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ARTICLE 11

À l’alinéa 41, substituer aux mots :

« les actions, parts ou droits sont détenus depuis au moins huit »

les mots :

« ces actions, parts ou droits sont détenus depuis au moins huit ans et moins de dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les Assises de l’Entrepreneuriat ont consacré la détention d’actions sur le long terme en révisant 
intégralement le fonctionnement du régime de plus-values de cession de titres. Dans la logique de 
l’abattement de 85 % prévu par le régime incitatif, il est proposé de prolonger le dispositif en 
exonérant intégralement les plus-values de cessions de titres détenus depuis 10 ans et plus.

Cette mesure permettrait d’inciter l’investissement de long terme et la stabilité de l’actionnariat qui 
garantissent l’emploi et la croissance en France.


